


















































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































Audience du mercredi 22 octobre 2025 à 10 heures 
Cahier des conditions de vente déposé le 09/04/2025 
RG25/00094 

DIRE CONCERNANT LA MISE A PRIX 

L’AN DEUX MILLE VINGT CINQ ET LE  

Au Greffe du Tribunal Judiciaire d'EVRY-COURCOURONNES, par-devant Nous, Greffier, a 
comparu Maître Priscillia MIORINI, Avocat près ledit Tribunal, et de : 

Du Syndicat des copropriétaires Résidence DAVOUT 28 sis 2/4 avenue des Sablons 91350 
GRIGNY représenté par Maître Florence TULIER POLGE, Administrateur Judiciaire,  demeurant 
Immeuble Le Mazière – Rue René Cassin – 91000 EVRY, agissant en qualité d’Administrateur 
Provisoire de la copropriété en difficulté avec tous les pouvoirs de l’assemblée générale des 
copropriétaires à l’exception de ceux du conseil syndical et de ceux prévus aux articles 26 a et 26 
b de la loi du 10 juillet 1965, Assistée du Cabinet PRECLAIRE, SARL au capital de 30.000,00 
€uros immatriculée au RCS d'EVRY sous le numéro 533 489 977, ayant son siège social 15 rue 
Jacquard 91280 SAINT PIERRE DU PERRAY, prise en la personne de ses représentants légaux 
domiciliés ès qualité audit siège. 
Dûment habilité à poursuivre la vente par décision de l’Administrateur provisoire de la copropriété 
en date du 28/06/2024 – résolution n° 34 

Poursuivant la vente sur saisie immobilière de 2 Avenue des sablons, dépendant de la Copropriété 
sis 2-4 avenue des Sablons 91350 GRIGNY, cadastré section AL numéro 106, lieu-dit «2-4 
avenue des Sablons, lots 56, 218, 220 et 446, appartenant à la Madame Alexandra Marie DE 
GRANDIS, née le 28 mars 1992 à CHAMBERY (73), célibataire, demeurant 2 rue de Pérouze à 
LE PONT DE BEAUVOISIN (73330). 

Lequel a dit que la pise à prix était fixée à 25.000 €uro. 

Et elle a signé. 
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